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Article III-173  (ex Article 23)
(intervention sur le territoire d’un autre Etat membre)

Une loi ou une loi-cadre européenne du Conseil fixe les conditions et les limites dans
lesquelles les autorités compétentes des États membres visées aux articles III-166 et
III-171 peuvent intervenir sur le territoire d'un autre État membre en liaison et en
accord avec les autorités de celui-ci. Le Conseil statue à l'unanimité après consultation
du Parlement européen. Jusqu’au 30 octobre 2009, il statue à l’unanimité

Explication :

Dans une Union de 25 Etats membres, le maintien de l’unanimité équivaut à l’inaction
ou en tout cas à des décisions peu satisfaisantes. Il conviendrait donc de supprimer
l’exigence de l’unanimité à l’article III-173. Toutefois, compte tenu de la sensibilité
de la matière, le passage à la majorité qualifiée peut être reporté de quelques années,
ce qui permettrait le Conseil d’adopter les réglementations de base, qui ensuite
pourront être modifiées à la majorité qualifiée. En inscrivant déjà maintenant dans la
Constitution le passage à la majorité qualifiée dans la Constitution, cette perspective
devient réaliste.


